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OPEV : PROGRAMME DE TRAVAIL 2003 RÉVISÉ  

ET PLAN STRATÉGIQUE 2004-2006 
  

Résumé 
 

1 Le présent rapport met en lumière les modifications apportées au programme de travail 
d'OPEV pour 2003. Il esquisse également le Plan stratégique et le Programme de travail 
triennal glissant d'OPEV pour 2004-2006.  

 
2 L'opération de relocalisation menée par la Banque au début du mois de février 2003 a 

fortement perturbé la mise en œuvre de la première moitié du programme de travail pour 
2003. En conséquence, le département a dû revoir l'ordre de ses priorités pour le reste de 
l'année 2003 et a centré son action sur les opérations urgentes nécessaires pour la revue à 
mi-parcours du FAD-IX. 

 
3 Cependant, au cours des trois prochaines années, s'appuyant sur le plan stratégique de la 

Banque, le département concentrera son action sur quatre (4) priorités stratégiques, à savoir 
(i) les activités de suivi et évaluation de l'efficacité de développement; (ii) les activités 
d'information et rétro-information; (iii) le rôle de catalyseur dans le développement des 
capacités de suivi-évaluation des pays membres régionaux; et (iv) la promotion des 
partenariats et alliances.  

 
4 L'introduction progressive d'un système intégré d'évaluation de l'efficacité de 

développement permettra à OPEV de préparer, dès 2004, un rapport annuel sur l'impact de 
l'aide de la Banque sur le développement. Les activités liées à la rétro-information et à la 
diffusion des résultats seront effectivement entreprises lorsque aura été mise en place une 
base de données globale sur les leçons tirées et la gestion d'une page d'accueil dynamique 
pour OPEV sur intranet et internet. Les activités de renforcement des capacités de suivi et 
évaluation et de mise en place de réseaux et également partenariat et alliance sont 
programmées en fonction de l'expérience effective d'OPEV en coopération et coordination 
avec les autres organisations multilatérales et bilatérales. 

 
5 Le temps professionnel et les services de consultants nécessaires pour la mise en œuvre du 

programme de travail révisé pour la seconde moitié de 2003 et le plan stratégique 2004-
2006 représentent 2860 personnes/semaines (soit une moyenne de 867 personnes-semaines 
ou environ 20 PL à temps plein par an). Le temps professionnel alloué à la mise en œuvre 
des activités du programme de travail et du plan stratégique représenteront en moyenne 55% 
par an de l'ensemble des besoins du département exprimés en personnes/semaines, les 
services de consultants nécessaires représentant les 45% par an restant. 

 
6 Au cours de la période 2004-2006, OPEV affectera une grande partie de son temps 

professionnel et des services de consultants aux études, au suivi sur dossier et à la rédaction 
de rapports sur l'efficacité de développement. Quelque 82% (728 personnes-semaines) en 
moyenne de l'ensemble des ressources d'OPEV seront consacrés à ces activités, 11% (82 
personnes-semaines) aux activités liées à la rétro-information et à la diffusion des résultats, 
à peine 2% au développement des capacités de suivi-évaluation des PMR (13 personnes-
semaines) et 4% (40 personnes-semaines) aux actions de coopération et de partenariat. 

 
 

 



 
ii 

7 Les projections relatives à l'utilisation du temps professionnel prennent en compte le 
renforcement de l'équipe d'OPEV par l'adjonction de deux (2) postes professionnels à 
pourvoir au cours de la période couverte par le plan. Ces deux postes seront réservés à des 
candidats possédant de nouvelles compétences nécessaires pour couvrir les stratégies 
d'assistance-pays ainsi que l'évaluation des projets et programmes dans le secteur social et le 
domaine de la réduction de la pauvreté. Avec la mise en place du "service d'assistance", qui 
sera chargé de diffuser les enseignements tirés des évaluations et d'aider les complexes des 
opérations, le département devra convertir des postes de personnel d'appui vacants pour 
recruter des assistants d'évaluation. 

 
8 Les services de consultants nécessaires seront essentiellement financés sur le budget 

administratif de la Banque (environ 85%) et les fonds de coopération bilatérale (environ 15%) 
exprimés en personnes-semaines. D'autres intrants nécessaires, notamment le recrutement de 
personnel temporaire, les équipements informatiques et d'autres ressources financières, seront 
financés sur le budget administratif annuel d'OPEV. 

 
9 Les indicateurs de performance annuelle qui seront utilisés pour évaluer et suivre 

l'avancement de la mise en oeuvre du plan stratégique 2004-2006 sont essentiellement des 
indicateurs intrant/extrant mais également des indicateurs de résultats qui seront inclus dans 
le tableau de bord prospectif. Lorsqu'ils auront été développés par le complexe "Politique, 
planification et recherche" de la Banque, les indicateurs de performance d'entreprise, tels que 
l'indice d'efficacité de développement, la notation globale de performance en fonction des 
résultats des opérations achevées et les objectifs de performance du portefeuille du Groupe de 
la Banque, seront utilisés comme "variables d'approximation" pour évaluer la qualité et 
l'efficacité du département en termes de renforcement de l'efficacité de développement. 

 

  
 



 
 
 

PROGRAMME DE TRAVAIL 2003 RÉVISÉ 
ET PLAN STRATÉGIQUE 2004-2006 

 
1. Introduction  
 
1.1 En 1999, la Banque formulait sa Vision. Celle-ci se fixait pour objectifs impérieux la 
croissance économique durable et la réduction de la pauvreté. La réduction de la pauvreté est un 
objectif attrayant à plus d'un titre. Il recentre le développement sur son objet premier, à savoir 
l'amélioration du bien-être des populations. En mettant l'accent sur un concept qui, même si ce n'est 
pas aisé, peut être mesuré, la Vision introduit la notion d'obligation de résultats. Le niveau de 
réalisation des résultats détermine le niveau d'efficacité. 
 
1.2 Le présent plan stratégique 2004-2006 prend en compte les avis exprimés par les membres du 
CODE concernant le programme de travail triennal glissant 2002-2004 1. Il s'inspire également des 
directives émanant des récentes consultations pour la reconstitution du FAD-IX. Une autre influence 
fut la directive de CODE, renforcée par l'évolution notée au sein des banques multilatérales de 
développement à placer l'évaluation à un niveau plus élevé en mettant l'accent sur les questions 
sectorielles ou transsectorielles2 et l'évaluation par pays, plutôt que sur les évaluations de projets. 
 
1.3 Il ressort de ces considérations que, bien que réduites en nombre, les évaluations de 
performance d'un projet continueront néanmoins à servir de points de référence pour les évaluations de 
l'efficacité et l'impact des stratégies d'assistance aux pays membres ainsi que pour les revues 
thématiques ou sectorielles. Le cadre conceptuel du système intégré de suivi et d'évaluation que la 
Banque entend mettre en place, comme l'ont fait les autres institutions de développement, a déjà attiré 
l'attention des membres du CODE3.  Des initiatives sont engagées pour approfondir la conception et la 
stratégie de mise en oeuvre d'un système "d'évaluation de l'efficacité de développement et de gestion 
axée sur les résultats".  
 
1.4 Le présent document a pour objectif  de souligner le rôle d'OPEV au sein du Plan stratégique 
de la Banque, d'indiquer les modifications apportées au Programme de travail pour 2003 à la lumière 
du paragraphe 1.2, et de présenter le Plan stratégique pour 2004-2006, avec ses implications 
opérationnelles et ses besoins en ressources.  
 
2. Rôle d'OPEV  

 
L'objectif majeur du département de l'évaluation des opérations est de fournir une 

évaluation indépendante, globale et objective de l'efficacité de développement des stratégies 
d'assistance, politiques, opérations, processus et procédures du Groupe de la Banque. Pour mener à 
bien cette mission, OPEV: 
 

• Effectue des évaluations de performance de projets et programmes achevés ou en cours; 
évaluant leur impact sur le développement économique et social des PMR. 

 
• Évalue le système d'évaluation des opérations de manière à ce que les leçons de 

l'expérience servent à améliorer la qualité et l'efficacité des stratégies, politiques, 
opérations, processus et procédures du Groupe de la Banque; 

                                                 
1 Réf: ADB/BD/WP/2001/95-ADF/BD/WP/2001/152 soumis in octobre 2001.  
2 Réduction de la pauvreté, gouvernance, assistance post-conflit, avoirs publics régionaux et globaux, etc.  
3 Voir le rapport d'OPEV intitulé "Vers un système intégré d'évaluation de l'efficacité de développement–Gestion axée sur les 
résultats". 
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• Réalise des études d'évaluation d'impact, revues de politique sectorielle, évaluations de 

l'assistance-pays, revues du processus de prêt, ainsi que les revues ad hoc qui peuvent 
occasionnellement lui être demandées;  

 
• Diffuse les conclusions des évaluations et les leçons tirées de l'expérience. 

 
• Aide les pays membres régionaux à développer leurs propres capacités de suivi et 

évaluation. 
 

• Collabore avec les partenaires au développement pour échanger les informations sur les 
meilleures pratiques, harmoniser les méthodes, pratiques et processus d'évaluation, et 
favoriser les évaluations conjointes. 

 
3.  Programme de travail 2003 révisé 
 
3.1 L'opération de relocalisation de la Banque, début février 2003, a perturbé le programme de 

travail du département, qui a dû revoir l'ordre de ces priorités pour le reste de l'année 2003 
et centrer son action sur les opérations urgentes nécessaires pour la revue à mi-parcours du 
FAD-IX, à savoir : 

  
• Évaluation des FAD VII à IX: Lorsque les négociations pour le FAD-IX ont été 

conclues, les plénipotentiaires ont demandé une évaluation indépendante des FAD VII à 
IX. Cette évaluation devrait mesurer la performance du Fonds dans la mise en œuvre des 
engagements pris dans le cadre de ces reconstitutions et devrait entre autres: examiner le 
degré de conformité entre les DSP et la Vision du Groupe de la Banque et les priorités 
des pays; l'impact des nouvelles politiques sur la sélection et la conception des projets 
ainsi que le processus de détermination des priorités opérationnelles; le degré de 
renforcement interne des capacités du Fonds en réponse aux nouvelles priorités. Dans la 
mesure du possible, et lorsque les données suffisantes existent, l'évaluation devrait 
également fournir des indications sur l'impact des interventions du Fonds au cours de 
cette période. Elle devrait notamment permettre de déterminer dans quelle mesure les 
projets et les programmes du Fonds ont atteint leurs propres objectifs et les objectifs 
stratégiques fixés par les plénipotentiaires. 

 
• Évaluation des dons du FAT: Cette évaluation intervient après celle entreprise par 

OPEV en 1997-1998, qui était centrée sur l'efficacité opérationnelle de cet instrument et 
dont le rapport a été soumis aux plénipotentiaires du FAD pendant les consultations sur 
le FAD-VIII. L'évaluation en elle-même vise à mesurer les progrès accomplis dans la 
mise en œuvre des recommandations formulées par les plénipotentiaires au  cours du 
débat sur le rapport de l'étude ainsi que des décisions prises dans le cadre de la 
reconstitution du FAD-IX. 

 
• Revue du processus d'élaboration des DSP: Cette revue vise à évaluer le processus 

d'élaboration des stratégies d'assistance-pays et le degré de participation dans la 
conception et la mise en œuvre des documents de stratégie-pays  dans le contexte du 
CSRP et des objectifs de développement pour le millénaire. Elle examinera également 
dans quelle mesure la stratégie d'assistance du FAD enregistre des progrès dans la 
réalisation des objectifs de développement fixés et aide les pays à atteindre leurs 
objectifs de réduction de la pauvreté, tels que définis dans leurs stratégies de réduction 
de la pauvreté.   
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• Rétro-information: L'étude a pour objet d'examiner le système de rétro-information 
afin d'améliorer l'intégration en temps réel des leçons tirées et des observations 
d'évaluation dans la conception et la mise en œuvre des nouvelles interventions de la 
Banque.    

 
• Gestion axée sur les résultats et évaluation de l'efficacité de développement: En 

2002 a été engagée une étude lancée sur la conception et la mise en œuvre d'un système 
GAR au sein de la Banque. Dans un premier temps, le rapport d'une mission sur le 
terrain a été distribué aux Conseils, suivi d'une présentation à CODE. Les étapes 
ultérieures de l'étude sont les suivantes: (i) évaluation de la volonté de la Banque de 
mettre en œuvre une GAR intégrée et un système d'évaluation de l'efficacité de 
développement; cette évaluation sera complétée par un atelier à l'ATR avec le personnel 
clé; (ii) préparation d'un rapport sur la stratégie de mise en œuvre, dont un plan de mise 
en œuvre détaillé et un projet de modèle de GAR pour la BAD (juillet 2003); (iii) cours 
de formation à la GAR destinés à certains départements et bureaux extérieurs, ainsi qu'a 
des représentants des pays clients, afin de déterminer la configuration finale du modèle 
conceptuel; (iv) cours de formation destinés au personnel des opérations, pour expliquer 
le cadre logique, de manière à rendre les équipes de projet responsables de la réalisation 
des objectifs de développement du projet, redynamisation du système d'établissement 
des rapports sur les activités de terrain, et intégration de celui-ci dans le système intranet 
de la Banque et le réseau des bureaux extérieurs (automne 2003); et (v) PRVP supervise 
l'élaboration des stratégies par pays, détermine un cadre de résultats approprié avec des 
indicateurs de base bien définis et établit un système fonctionnel de suivi/établissement 
des rapports (2004). 

 
Bien que OPEV ait lancé cette étude en 2002 et continue à en assurer la coordination, un 
groupe de travail est aujourd'hui chargé de superviser la conception, la mise en œuvre et 
l'adoption par l'ensemble de la Banque d'une approche DE-GAR et d'actions connexes. 
Ce groupe de travail est présidé par le Directeur du département des politiques et de la 
revue des opérations. 

 
• Document de travail relatif au rapport sur l'efficacité de développement: Comme 

l'ont demandé les plénipotentiaires, le département rédigera un rapport annuel sur 
l'efficacité de développement, où il examinera les progrès accomplis en termes de 
réalisation des buts et objectifs globaux de la Vision et du Plan stratégique, au centre 
desquels la réduction de la pauvreté et le développement durable. Il couvrira tous les 
aspects de l'efficacité de développement et déterminera les mesures à prendre pour 
améliorer les performances de la Banque et les résultats sur le terrain, optimisant ainsi sa 
contribution à un meilleur impact sur le développement économique et social de ses 
pays membres régionaux. Le premier d'une série de rapports est prévu pour la fin de 
l'année 2004. Cependant, pour mettre en œuvre cette directive, OPEV préparera un 
document de travail qui définira son approche et sa méthodologie. Le CODE apportera 
sa contribution en prodiguant des conseils et les départements des politiques et de la 
revue des opérations en formulant des observations. 

 
3.2 Les engagements hors FAD à inclure dans le programme de travail pour 2003 sont les 
suivants: 
 

• Revue 2001-2002 des résultats d'évaluation: Cette revue sera la neuvième de la série 
de revues des résultats d'évaluation rétrospective menées par OPEV. Elle a pour objet de 
déterminer dans quelle mesure le Groupe de la Banque tire les leçons de son expérience 
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et améliore l'efficacité de son aide future aux pays membres régionaux en renforçant le 
système de rétro-information. Elle permet d'examiner les questions fondamentales liées 
à l'efficacité de développement et l'efficacité des projets et programmes, notamment les 
facteurs qui déterminent la performance, de manière à améliorer l'ensemble du 
portefeuille du Groupe de la Banque, son impact institutionnel et sa viabilité à long 
terme. Pour ce faire, OPEV mettra en place le système intégré pour l'efficacité de 
développement conçu en 2002 et 2003 et élaborera la méthodologie et les directives 
afférentes.  

 
• Revue des initiatives pour le développement des capacités d'évaluation (DCE): Il 

s'agit ici d'évaluer les résultats et réalisations de toutes les activités de DCE soutenues 
et/ou organisées par la Banque et de concevoir une stratégie pour généraliser le DCE au 
sein de l'institution.  

 
• Autres activités d'évaluation reportées depuis l'année précédente (voir annexe 1). Ces 

activités sont en cours de finalisation et seront soumises avant la fin de 2004. 
 

4. Priorités stratégiques d'OPEV pour 2004-2006 
 

  Au cours des trois prochaines années, s'appuyant sur la Vision de la Banque, le département 
de l'évaluation des opérations concentrera son action sur quatre (4) priorités stratégiques, à savoir: 
(i) suivi et évaluation de l'efficacité de développement; (ii) activités d'information et rétro-
information; (iii) rôle de catalyseur dans le développement des capacités de suivi-évaluation; et (iv) 
promotion des activités de coopération et de partenariat. 

 
Priorité 1: Suivi et évaluation de l'efficacité de développement 

 
Une activité importante d'OPEV est le suivi et l'évaluation de l'efficacité de développement 
des opérations de la Banque. L'efficacité de développement évalue dans quelle mesure le 
Groupe de la Banque contribue avec succès à une croissance saine d'un point de vue 
économique, équitable d'un point de vue social et durable d'un point de vue écologique; elle 
évalue également la capacité de la Banque à promouvoir des améliorations concrètes dans la 
vie des populations. Au niveau des projets, des programmes et des politiques, l'efficacité 
reflète dans quelle mesure une opération de développement a atteint ses principaux objectifs 
pertinents, de manière efficace et durable et avec un impact positif sur le développement 
institutionnel. Pour réaliser ses activités, OPEV effectuera des évaluations par projets, par 
secteurs, par thèmes et par pays. 

 
Priorité 2: Activités d'information et rétro-information 

 
La diffusion des conclusions des évaluations et leçons tirées est l'une des préoccupations 
majeures de toute agence de développement; elle constitue une phase essentielle du 
processus d'évaluation. C'est pourquoi OPEV, comme ses partenaires, devra faire des efforts 
importants pour fournir à tous les acteurs des opérations de développement des informations 
pertinentes de grande qualité et mener des activités de diffusion en organisant des ateliers de 
rétro-information et en assurant périodiquement la diffusion de notes de synthèse 
d'évaluation par le canal, entre autres, du site web de la Banque.  

 
 Priorité 3: Renforcement des capacités de suivi et évaluation  (S&E): 
 

Depuis 1996, en collaboration avec la Banque mondiale et d'autres donateurs, OPEV a lancé 
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une série d'activités visant à renforcer les capacités de suivi-évaluation et assurer le 
développement professionnel des évaluateurs africains, par une série de conférences, 
séminaires et ateliers. La mise en place de programmes nationaux de réduction de la pauvreté 
et de bonne gouvernance donne à cette activité une importance particulière, dans la mesure où 
les pays membres devront également se doter de systèmes de suivi-évaluation.   

 
La mise en place et le renforcement d'unités de suivi et évaluation dans les PMR, pour une 
gestion efficace, effective et durable du processus de développement, sont considérés comme 
une priorité stratégique essentielle. Les unités S&E entreprendront d'évaluer l'efficacité avec 
laquelle les organes gouvernementaux remplissent leurs fonctions de développement, en 
particulier la prestation de services publics liés aux projets et programmes de développement. 

  
 Priorité 4: Promotion des activités de coopération et de partenariat: 
 

Pour OPEV, une autre priorité stratégique essentielle est l'harmonisation des procédures, qui 
devrait favoriser une réduction des coûts de transaction de la fourniture d'aide, permettre des 
évaluations conjointes de l'impact ou de l'assistance-pays avec les partenaires au 
développement, un partage des connaissances en termes de leçons tirées, échange 
d'expériences et pratiques. En effet, cette approche permet de promouvoir les meilleures 
pratiques et de garantir l'efficacité de développement de l'aide de Banque.  

 
5. Implications opérationnelles
 
 a)  Suivi et évaluation  de l'efficacité de développement 

 
5.1  Ce domaine prioritaire comporte essentiellement les activités suivantes: 
 

• Évaluation de la performance de projets et programmes achevés et d'une sélection de projets et 
programmes en cours;  

• Revues des politiques sectorielles et revues thématiques (y compris études d'impact); 
• Évaluations de l'assistance-pays;  
• Évaluation de l'efficacité des processus et procédures opérationnels; et 
• Établissement de rapports sur l'efficacité de développement. 
 

5.2 Dans ses évaluations de la performance de projets et programmes achevés ou en cours, OPEV 
examinera la qualité et la pertinence des rapports d'achèvement de projet (RAP) et les leçons qui en ont 
été tirées. Dans la mesure du possible, OPEV respectera le taux de 25-30% de projets achevés couverts 
par les rapports d'évaluation de performance de projet (REPP). Étant donné le temps minimum 
nécessaire pour évaluer de manière objective et indépendante la qualité (en fin de cycle) des projets du 
portefeuille du Groupe de la Banque, ce taux sera revu chaque année4. Le rapport annuel d'OPEV 
fournira au CODE des informations et formulera des recommandations spécifiques sur la question de 
savoir s'il faut ou non accroître ledit taux en fonction des besoins du nouveau système intégré 
d'évaluation de l'efficacité de développement. OPEV envisage de préparer chaque année 30 notes 
d'évaluation relatives à des rapports d'achèvement de projet et 15 rapports d'évaluation rétrospective 
sur une série de projets sélectionnés préalablement en fonction des thèmes prioritaire de la Vision.  

 
5.3 Les revues de politiques sectorielles et revues thématiques comportent l'évaluation de 
l'efficacité des opérations de la Banque dans un secteur ou un thème considérés comme prioritaires. 
Leur objectif est d'améliorer la qualité de la stratégie d'assistance-pays, la préparation et la mise en 
                                                 
4 Voir "Directives révisées en matière d'élaboration de la note de l'évaluation du rapport d'achèvement de projet (RAP) et du rapport 
d'évaluation de performance de projet (REPP)" ADB/BD/IF/2001/94-ADF/BD/IF/2001/185. 
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œuvre des nouvelles opérations financées dans certains secteurs ou en fonction de certains thèmes. 
Les études d'impact sur l'expérience de la Banque au niveau sectoriel ou national entrent également 
dans cette catégorie. Le cycle de préparation pour les évaluations thématiques des revues de politique 
sectorielle respecteront, autant que faire se peut, celui de la révision des politiques sectorielles de la 
Banque, tandis que le cycle de préparation pour les évaluations de la stratégie d'assistance sectorielle 
par pays s'alignera sur celui de la préparation des document de stratégie d'assistance des pays 
concernés.   

 
5.4 Le nombre de revues de politique sectorielle et revues thématiques réalisées sera de 4 à 5 
évaluations par an, qui cibleront les secteurs ou thèmes sélectionnés dans la Vision de la Banque 
(infrastructure rural, pauvreté et développement social, gouvernance, intégration régionale et 
développement du secteur privé). Suite aux consultations pour le FAD-IX, OPEV s'est vu confié la 
mission spéciale de mener, en 2003 et 2004, une évaluation des FAD-VI à IX. Le rapport de cette 
mission sera disponible dès le début des négociations pour le FAD-X, tandis qu'un rapport 
d'avancement des travaux sera produit pendant la revue à mi-parcours du FAD-IX.    
 
5.5 Les évaluations de l'assistance-pays ont pour objet d'améliorer l'efficacité des stratégies 
d'assistance-pays et d'évaluer la contribution des opérations financées par le Groupe de la Banque 
au développement économique et social des pays membres régionaux. Ceci devrait permettre 
d'améliorer la qualité, la pertinence, l'impact et la viabilité des opérations de la Banque tout en 
améliorant la conception, la préparation et la mise en œuvre de la nouvelle stratégie d'assistance-
pays. Étant donné le coût élevé de ces opérations, OPEV effectuera quatre (4) évaluations de la 
stratégie d'assistance par an et couvrira les pays éligibles aux ressources BAD et FAD5. 
L'évaluation de l'efficacité des stratégies opérationnelles de la Banque dans un secteur donné 
constituera un élément de l'évaluation des stratégies globales d'assistance-pays.  
 
5.6 Ces évaluations seront, dans la mesure du possible, liées au cycle préparation/révision de la 
Banque pour les documents de stratégie-pays  et complétées par des évaluations de l'assistance 
sectorielle par pays et des évaluations limitées à des aspects spécifiques ou transsectoriel de 
l'assistance-pays (genre, gouvernance, développement humain etc).  Cependant, il est à mentionner 
que ces évaluations, dont le taux de préparation est faible, de permettra pas de couvrir tous les pays 
emprunteurs. Pour cette raison, et dans le cadre de la révision des procédures de préparation des 
stratégies d'assistance-pays, OPEV devra produire des notes de réflexion par pays, en fonction des 
évaluations rétrospectives de la performance des opérations de la Banque afin de rendre disponibles 
les leçons tirées de l'expérience, qui serviront d'intrants pour la formulation des nouvelles stratégies 
d'assistance-pays. 

 
5.7 Evaluer l'efficacité des procédures et processus opérationnels, tels que le d'examen de la 
qualité au départ, la supervision et le système de suivi à moyen terme, fait partie des activités de 
suivi de l'efficacité de développement. L'application rigoureuses de ces procédures et processus 
déterminera la validité et la crédibilité du système d'auto-évaluation. L'harmonisation de ces 
instruments avec ceux du système d'évaluation rétrospective est attendue, et devrait garantir une 
plus grande pertinence des approches en matière d'évaluation des critères de résultat (indicateurs) et 
des niveaux de réalisation des objectifs de développement. Pour ce faire, il est prévu d'harmoniser 
les critères d'évaluation de la performance des projets et d'aider le département des politiques dans 
l'élaboration des indicateurs de performance par secteur (santé et population, éducation, pauvreté et 
gouvernance). À partir de 2004, une attention particulière sera accordée à l'examen de la qualité des 

 
5 Mauritanie, Tanzanie, Ghana, Maroc en 2004 
    Éthiopie, Gambie, Zambie, Tunisie en 2005 
    Nigeria, Kenya, Maurice et Égypte en 2006  
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opérations du secteur privé suivant la restructuration prévue6. Par ailleurs, OPEV s'est vu confié la 
mission spéciale de mener une revue annuelle de la  stratégie d'assistance de la Banque en matière 
de micro-finance, qui devrait aboutir à une étude d'évaluation de l'impact en 2005. 

 
5.8 L'établissement des rapports sur l'efficacité de développement de l'assistance du Groupe de 
la Banque représentera le point culminant des activités susmentionnées. Un rapport annuel sur 
l'efficacité de développement passera en revue les progrès accomplis en matière de réalisation des 
buts et objectifs de la Vision, au centre desquels la réduction de la pauvreté et le développement 
durable. Ce rapport couvrira tous les aspects de l'efficacité de développement et déterminera les 
mesures à prendre pour améliorer la performance de la Banque et les résultats sur le terrain et 
optimiser ainsi sa contribution vers un plus grand impact sur le développement économique et 
social de ses pays membres régionaux. La rédaction du premier rapport sur l'efficacité de 
développement est prévue pour fin 2004. 

 
5.9 L'introduction de la gestion axée sur les résultats (GAR) marque une rupture par rapport aux 
préoccupations traditionnelles de prêt et de décaissement et met l'accent sur l'obtention de résultats 
de développement tangibles. Elle souligne le rôle essentiel des activités de S&E pour démontrer la 
rentabilité et évaluer les résultats des opérations du Groupe de la Banque. OPEV a engagé un 
processus visant à faire connaître au sein de la Banque le système de S&E basé sur les résultats, qui 
une fois mis en œuvre, améliorera l'efficacité de développement en centrant les efforts sur les 
résultats intermédiaires et finaux. L'étape suivante de l'étude lancée en 2002 sera de mettre en 
œuvre la configuration GAR du modèle conceptuel et de l'intégrer au système intranet de la Banque 
et un système de suivi/établissement de rapports. 
 

b) Activités d'information et de rétro-information 
 
5.10 OPEV continuera à examiner et commenter le contenu des DSP, des études économique et 
sectorielles, des documents de politique et de projet, en relation avec les procédures de revue prévalant 
à la Banque, de manière à ce que les conclusions d'évaluation, les leçons tirées et les recommandations 
soient utilisées, le cas échéant, en tant qu'instrument et point de départ de la formulation des politiques 
et du dialogue sur les politiques avec les pays emprunteurs. OPEV présentera également à la Direction 
et aux Conseils des recommandations détaillées après ses évaluations et études d'impact, et veillera à 
ce que les recommandations et questions stratégiques soulevées soient discutées avec les organes 
d'exécution et les autorités des pays emprunteurs. Enfin, OPEV diffusera les conclusions de ses 
évaluations, les leçons tirées et les recommandations concernant les opérations de la Banque tant au 
sein qu'en dehors de la Banque, et rassemblera les diverses recommandations et actions de suivi de 
manière à former un recueil global de l'expérience acquise par la Banque dans les différents secteurs 
d'intervention. Pour ce faire, OPEV mettra en place un système d'informations relatives à l'évaluation 
et un "service d'assistance". 
 
5.11 Dans le cadre de ses activités de diffusion de l'information, OPEV s'attachera à organiser un ou 
deux (2) ateliers par an pour assurer la diffusion des résultats des évaluations ainsi que des 
méthodologies d'évaluation de la performance des projets de développement. Par ailleurs, OPEV 
entend distribuer au public (sous réserve des règles régissant la politique de la Banque en matière de 
diffusion de l'information) ses principaux produits, études, rapport d'évaluations et notes de synthèse à 
un rythme de trois (3) publications par an, et prendre part à des conférences et symposiums. 
 

 
6 Meilleures pratiques et Directives en matière d'évaluation, à finaliser en coordination avec OPSD.   
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 c) Renforcement de la capacité de suivi et évaluation (S&E): 
 

5.12 S'agissant de son rôle de catalyseur, OPEV fournira un appui direct aux opérations en termes 
de suivi et développement des capacités de suivi-évaluation et études diagnostic S&E afin de créer des 
bases communes pour l'évaluation des résultats du développement et soutenir les efforts des pays. 
Dans le cadre de l'accord de partenariat stratégique avec la Banque mondiale, OPEV favorisera la mise 
en place de réseaux en organisant des séminaires de formation et des ateliers de constitution de réseaux 
destinés aux responsables des services publics, aux membres de la société civile et aux chercheurs, en 
vue de la mise en place d'un réseau africain de suivi et évaluation au rythme d'un atelier par an. Les 
pays sélectionnés pour cette activité seront identifiés en collaboration avec les départements-pays des 
opérations en fonction des programmes spécifiques de bonne gouvernance et de réduction de la 
pauvreté. 

 
d) Partenariat et coopération 

 
5.13 OPEV continuera à participer aux réunions bi-annuelles des deux groupes de travail sur 
l'évaluation de l'aide7. Ces réunions se sont révélées un canal efficace pour le partage des 
connaissances, l'échange d'expérience et l'harmonisation des méthodes et pratiques d'évaluation. 
 
5.14 Pour renforcer le partenariat et les alliances stratégiques avec d'autres donateurs et partenaires 
au développement, OPEV entend faciliter les échanges de personnel et la formation, et promouvoir les 
évaluations d'impact conjointes ou les revues de l'assistance-pays ou de l'assistance sectorielle, au 
rythme d'une (1) évaluation conjointe et deux (2) réunions de coordination par an. Des échanges de 
personnel et/ou la participation aux cours/formations d'évaluation seront organisés pour un ou deux (2) 
évaluateurs par an. OPEV participera aussi occasionnellement à l'organisation de ces réunions de 
coordination, des sessions spéciales d'évaluation, dans le cadre de ses échanges et consultations avec 
les autres donateurs et partenaires au développement. 
 
6. Ressources nécessaires  
 
 a) Répartition du temps professionnel global et affectation des ressources   
 
6.1 Le temps professionnel et les services de consultants nécessaires à la mise en oeuvre du 
programme de travail et du plan stratégique révisé correspondent à 2860 personnes/semaines (soit une 
moyenne de 816 personnes-semaines, ce qui équivaut approximativement à 20 professionnels par an 
travaillant à temps complet) pendant la période considérée. Le temps professionnel requis pour la mise 
en oeuvre des activités du programme de travail et du plan stratégique équivaut en moyenne à 55 % de 
l’ensemble des ressources annuelles dont le département a besoin en termes de personnes/semaines, 
tandis que les services de consultants requis correspondent aux 45 % restants.  
 
6.2 OPEV accordera la majeure partie du temps professionnel et des services de consultants au 
suivi et à l’élaboration de rapports sur l’efficacité du développement, ce qui correspond à 82 % de 
ses ressources globales (soit une moyenne annuelle de 728 personnes-semaines). Les activités de 
rétro-information et d’information s’établiront à 11% en moyenne par an (soit 88 personnes – 
semaines) tandis que le renforcement des capacités de suivi et d’évaluation des pays membres 
régionaux ne représentera que 2% de la totalité de ses ressources par an (soit 13 personnes-
semaines) ; quant aux activités de partenariat et de coopération, elles nécessiteront 5 % de la totalité 
des ressources annuelles de OPEV (soit 42 personnes-semaines).  

                                                 
7 Le Réseau d'évaluation de l'aide de l'OCDE-DAC et le Groupe de coopération en matière d'évaluation des banques multilatérales 
de développement.  Ce groupe comprend deux comités chargés d'harmoniser les critères d'évaluation des opérations dans le secteur 
privé et les méthodes et critères d'évaluation des investissements publics.  
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b) Répartition du temps professionnel 

 
6.3 Le suivi et la publication de rapports sur l’efficacité du développement étant ses activités 
prioritaires, le personnel de OPEV consacrera la plus grande partie du temps professionnel au suivi 
et à l’élaboration de rapport sur l’efficacité du développement (69 %, soit 310 personnes-semaines 
sur l’ensemble des personnes-semaines de la catégorie professionnelle). Ces activités comprennent 
notamment la préparation des revues REPP et RAP, estimée à 62 % (soit 190 personnes-semaines) 
de la totalité de personnes-semaines allouées à ce domaine prioritaire, les revues des politiques 
sectorielles, l’assistance thématique et sectorielle-pays – estimées à 16% (soit 48 personnes-
semaines), les évaluations de l’efficacité des stratégies d’assistance-pays, 12 % (soit 40 personnes-
semaines), les revues des processus, 4 % (soit 13 personnes-semaines) et l’élaboration de rapports 
sur l’efficacité du développement estimée à 6 % (soit 14 personnes-semaines).    

 
6.4 Les activités d’OPEV en matière de rétro-information et d’information représenteront en 
moyenne 82 personnes-semaines par an (19%) du temps professionnel. Ces activités revêtiront une 
importance particulière dans les années à venir pour le renforcement du système de rétro-
information et d’information et le lancement des activités de sensibilisation.  
 
6.5 Dans son rôle de catalyseur du renforcement des capacités de suivi et d’évaluation des 
PMR, le personnel du département OPEV n’aura droit qu’à 13 personnes-semaines, soit 3% de la 
totalité de ses ressources humaines annuelles. Les mesures de sensibilisation en faveur des 
départements des opérations-pays seront mises en oeuvre, avec pour objectif d’intégrer ces activités 
dans les programmes d’assistance de la Banque en tant que programmes spécifiques de 
renforcement des capacités institutionnelles. L’organisation d’ateliers et de séminaires sera financée 
au titre de fonds bilatéraux ou spéciaux. 
 
6.6 Le partenariat et les activités de coopération sont notamment les réunions du Groupe de 
travail sur l’évaluation et la coopération au titre des accords de partenariat conclus avec les 
institutions multilatérales et bilatérales de développement, la coordination d’activités conjointes, 
l’échange et la formation du personnel. Cette activité représentera en moyenne 42 personnes-
semaines par an, soit 9 %  des ressources humaines de OPEV. 
 
6.7 La répartition de l’ensemble des ressources humaines est conforme aux directives définies 
les années précédentes, lesquelles ont permis d’orienter l’action sur le suivi de l’efficacité du 
développement aux niveaux sectoriel et national ainsi qu’aux niveaux des projets et des 
programmes. Cette tendance sera confirmée par la suite, avec la consolidation et l’harmonisation 
des systèmes de revue de portefeuille et la création d’un système intégré de suivi et d’évaluation. 
 
6.8 Les projections concernant l’utilisation du temps professionnel de OPEV reposent sur le 
renforcement de l’équipe OPEV, avec la création de deux (2) postes professionnels supplémentaires 
à pourvoir pendant la période du plan. Ces deux postes seront réservés à de nouvelles compétences 
qu’il faudra recruter pour couvrir l’évaluation des projets et programmes relatifs aux secteurs 
sociaux et à la réduction de la pauvreté et les stratégies d’assistance-pays et pour remplacer le 
personnel en passe d’être à la retraite. Avec la création du service d’assistance OPEV (Help Desk), 
chargé de la diffusion des expériences et enseignements tirés et de la fourniture de l’assistance aux 
opérations (méthodologies S&E), le département devrait recruter deux assistants chargés de 
l’évaluation (voir annexe 3). 
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 c) Services de consultants nécessaires  
 

6.9 Les services de consultants nécessaires à la mise en oeuvre de ce plan stratégique sont de 2012 
personnes/semaines (soit une moyenne d’à peu près 9,4 personnes par un employées à temps complet) 
pendant la période couverte par le plan. Les principales sources de financement pour la couverture de 
ces besoins sont: 

 
• Le budget administratif de la Banque:  85% 
• Les Fonds de coopération bilatérale:   15% 
 
6.10 Les services de consultants qui seront financés au titre du budget administratif de la Banque 
seront consacrés aux activités relatives à la préparation des rapports d’évaluation prospective, tandis 
que les financements bilatéraux sont souvent recherchés pour la réalisation d’études thématiques et 
sectorielles, l’évaluation des stratégies d’assistance-pays et pour le renforcement des capacités de 
suivi-évaluation et l’évaluation de l’efficacité du développement.  

  
 6.11. L’impact budgétaire du coût du recrutement des consultants doit être pris en compte dans la 

perspective du renforcement des capacités et du développement des compétences des réseaux 
nationaux et régionaux d’évaluateurs africains en réponse à une demande sans cesse croissante des 
pays membres régionaux. En outre, cette tendance est confirmée dans l’utilisation des financements 
bilatéraux disponibles, où une certaine souplesse a été observée dans le recrutement des experts 
africains.  
 
 d) Autres intrants (Personnel d’appui temporaire, équipements TI, autres ressources)    

 
6.12  Pour réaliser efficacement ses activités de rétro-information, de diffusion et de 
sensibilisation, OPEV entend recruter à temps complet un personnel d’appui (assistant de recherche 
ou d’évaluation) pour aider à la gestion des bases de données d’évaluation et de la page d’accueil 
OPEV et pour la diffusion de résumés d’évaluation, de publications etc. Cette opération entraînera 
aussi la conversion de certains postes actuellement vacants réservés au personnel d’appui. Par 
ailleurs, OPEV mettra en place un “service d’assistance” (Help Desk) grâce au renforcement des 
capacités de son personnel d’appui actuel, l’objectif étant de répondre aux demandes extérieures 
d’information et de publication et d’assurer la gestion de son centre de documentation.  
 
6.13 L’acquisition d’ordinateurs (pentium-4) et d’autres équipements TI (scanneur, projecteur 
power point, imprimantes à grande vitesse et en couleur) et de logiciel de base de données est 
indispensable à la réalisation des activités de diffusion et d’information et à la gestion de la page 
d’accueil OPEV. Une demande spéciale sera soumise à  CIMM en vue de l’acquisition de ces 
équipements. 
 
6.14 Pour financer les coûts d’édition et d’impression des publications OPEV et du matériel de 
formation (à raison de 3000 UC chacun) et faire face aux coûts d’organisation du travail en réseau 
et des ateliers, à concurrence de deux ateliers par an, un budget extraordinaire d’un montant de 40 
000 UC sera alloué outre le budget administratif annuel du département OPEV. 
 
7. Stratégie de mise en oeuvre 
 
7.1 L’introduction progressive du système intégré d’évaluation de l’efficacité du développement 
en 2003-2004 permettra à OPEV de préparer, dès 2004, un rapport annuel sur l’efficacité de 
l’assistance de la Banque en matière de développement. Ce rapport couvrira tous les aspects de 
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l’efficacité du développement et définira les mesures à prendre pour améliorer la performance de la 
Banque sur le terrain.  
 
7.2 Les activités de rétro-information et d’information seront effectivement entreprises après la 
configuration complète d’une base de données générales sur les enseignements tirés et le lancement 
d’une page d’accueil dynamique sur intranet et internet. Ces opérations avaient déjà commencé en 
2002 et seules les activités d’entretien seront nécessaires pendant la période 2003-2006.  
 
7.3 Les activités de renforcement des capacités de suivi et d’évaluation, le travail en réseau, le 
partenariat et les activités de coopération ont été programmés sur la base de l’expérience actuelle de 
OPEV en matière de coordination et de coopération, avec les organisations multilatérales et 
bilatérales. La participation de OPEV à ces activités a été assurée de manière continue, mais elle 
doit être plus ciblée et mieux coordonnée avec d’autres partenaires en consultation avec les autres 
départements chargés des opérations et l’Institut africain de développement.  

 
7.4  La mise en oeuvre des priorités stratégiques figure à l’annexe 2 et le tableau ci-dessous en 
présente un résumé: 

10 
Priorités stratégiques  Indicateurs intrants 

(Personnes- 
semaines8 par an) 

Pourcentage 
(%) 

Indicateurs de performance 
(Moyenne par an) 

728 82 609Suivi de l’efficacité du développement 
Rétroaction et information  86 12 7 
Renforcement des capacités M&E   13 1 3 
Partenariat et Alliances  40 5 5 
Total 867 100 75 
 
8. Publication de rapports sur les réalisations du Plan stratégique de OPEV 
 
 OPEV continuera à préparer son rapport annuel, qui contient des informations sur l’état de la 
mise en oeuvre du plan stratégique OPEV et sur le fonctionnement du système d’évaluation et de 
rétro-information au sein de la Banque ainsi que sur la qualité des rapports d’achèvement et de revue 
de portefeuille.  Ce rapport servira également à l’évaluation des efforts déployés par la Banque pour 
garantir la transparence et la diffusion des résultats des évaluations, des enseignements tirés et des 
performances. Il permettra en outre aux membres du CODE d’orienter les perspectives de 
développement de la fonction d’évaluation au sein de la Banque et dans les pays membres régionaux. 
 
9. Recommandation 

 
 Le Comité des opérations pour l’efficacité du Développement (CODE) est prié d’examiner 
le programme de travail 2003 révisé  et le plan stratégique 2004-2006 et de le recommander au 
Conseil pour approbation. 

                                                 
8 Y compris les Consultants 
9 Y compris les revues PCR  
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PROGRAMME DE TRAVAIL 2003 RÉVISÉ  

 
Ressources budgétaires nécessaires 

 
 

Personnes-semaines No Activités 
Total Personnel 

OPEV 
Budget OPEV des 

services de 
consultants 

Budget - Sources 
bilatérales  

A- Missions FAD - Examen à mi-parcours      
1 Évaluation du FAD -6 à 9 2010 2011 - - 
2 Évaluation des dons FAT  24 8 16  
3 Revue du processus DSP 20 8 12  
4 Évaluation du système de rétro-

information 
20 8 12  

5 Gestion et évaluation de l’efficacité du 
développement sur la base des résultats  

58 20 - 38 

B- Missions autres que celles du FAD     
6 Revue des résultats de l’évaluation 2001-

2002  
20 10 10 - 

7 Document de conception du rapport  sur 
l’efficacité du développement  

8 4 4  

8 Revue des initiatives d’évaluation des 
capacités de développement  

8 4 6 - 

C- Autres activités d’évaluation (report 
du programme de travail 2002) 

    

9 Evaluation de l’assistance-pays Mali  6 4 - 6 
10 Systèmes S&E dans les projets BAD 2 2 - - 
11 Evaluation de l’assistance-pays Rwanda  4 4 - - 
12 Assistance-pays Ouganda 4 4 - - 
13 Ghana: Evaluation de l’assistance-pays 

du secteur agricole 
8 4 4 - 

14 Egypte: Evaluation des projets relatifs à 
l’énergie électrique 

4 4 - - 

15 Ethiopie: Evaluation des projets relatifs à 
l’énergie électrique  

4 4 - - 

D- Autres activités récurrentes     
16 Diffusion 20 20   
17 Harmonisation 2 2   
18 Conférences, symposiums 1 1   
19 Système d’information pour l’évaluation 

rétrospective  
12 12   

 Total 251 143 64 44 
 Personnel de la catégorie professionnelle  - 712 - - 
 Charge de travail (semaine par personne)  20   
 

                                                 
10 Budget des services de consultant financé par le FAD 
11  Allocation 2003 
12 2 professionnels retraités 
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PLAN STRATÉGIQUE 2004-2006  

 
Ressources budgétaires nécessaires 

 
 
 
 
 

 DOMAINES /ACTIVITÉS PRIORITAIRES  Volume/Année  2004 (personnes/semaines)) 2005 (personnes/semaines) 2006 (personnes/semaines) 
 04 05 06 Total    OPEV Cons. Total % OPEV Cons. Total % OPEV Cons. Total % 

1. Évaluation de la performance du  Projet/Programme                  

1 Notes d'évaluation RAP  30 30 30 90 30 30 3% 30 30 3% 30 30 5% 

2 Rapports d'évaluation de la performance 15 15 15 45 160 160 320 37% 160 160 320 37% 160 160 320 37% 

 Sous-total A 45 45 45 135 190 160 350 41% 190 160 350 41% 190 160 350 42% 

     

2. revue de la politique sectorielle, revues thématiques et sectorielle-pays                  

1 Revues thématiques   1 1 1 3 16 32 48 6% 16 32 48 6% 16 32 48 6% 

2 Revues de la politique sectorielle 1 1 1 3 16 32 48 6% 16 32 48 6% 16 32 48 6% 

3 Revues de l'assistance sectorielle-pays  2 2 2 6 16 32 48 6% 16 32 48 6% 16 32 48 6% 

5 Évaluation du FAD 6-9 (Affectation spéciale au titre du financement FAD) 1 1 12 58 70 1%   

 Sous-total B 5 4 4 13 60 154 214 17% 48 96 156 18% 48 96 144 17% 

     

3.  Évaluation de l'assistance-pays                  

1 Évaluation des stratégies d'assistance-pays (à concurrence de 3 pays FAD et 1 pays BAD) 4 4 4 12 40 96 136 16% 40 96 136 16% 40 96 136 16% 

 Sous-Total  C 4 4 4 12 40 96 136 16% 40 96 136 16% 40 96 136 16% 

    

4. Revue de l'efficacité et de l'efficience des processus et procédures opérationnelles    

1 Harmonisation des critères d'évaluation Entretien  8 8 1% 4 44 0% 4 0%  

2 Revues du processus opérationnel (qualité lors de la première évaluation, revues à mi-parcours, supervision, 
EES, indicateurs de performance sectorielle) 

4 4 4 12 4 8 12 1% 4 8 12 1% 4 8 12 1% 

3 Revue annuelle de l'assistance &  de  la stratégie en  microfinance  (affectation spéciale) 1 4 4 8 11 8 12 1% 2 1% 4 8 12 1% 

 Sous-Total  D 5 4 4 13 16 16 32 4% 12 16 28 3% 12 16 28 3% 
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PLAN STRATÉGIQUE 2004-2006  

 
Ressources budgétaires nécessaires 

 
     

5.. Élaboration de rapports sur l'efficacité du développement                   

Système intégré d'évaluation de l'efficacité du développement (Résultat basé sur S&E) Mise à jour  8 32 40 5% 12 12 1% 12 12 1% 1 

Rapports annuel sur l'efficacité du développement 1 1 1 3 6 18 24 3% 6 18 24 3% 6 18 24 3% 2 

 Sous-Total E 1 1 1 3 14 50 64 7% 18 18 36 4% 18 18 36 4% 
       TOTAL  PRIORITÉ 1 60 60 60 180 320 476 796 85% 308 386 694 83% 308 386 694 81% 

        

PRIORITÉ 2:  RÉTRO-INFORMATION ET ACTIVITÉS D'INFORMATION                  

A.  Rétro-information et diffusion des enseignements tirés                  

1 Diffusion Plusieurs   40 40 5% 48 48 6% 48 48 6% 

2 2 2 6 4 2 6 4 2 4 2 6 1% 6 1%  1% 2 Ateliers  

Système d'information pour l'évaluation rétrospective (page d'accueil /Base de données/service d'assistance) Entretien  8 8 1% 16 16 2% 24 24 3% 3 

     

Activités d'information    B. 

Publications et bulletin d'information  3 3 3 9 10 8 18 2% 10 8 18 2% 10 8 18 2% 1 

2 2 2 6 4 4 4 4 0% 4 0% 4 0%  2 Conférences, symposium 

       TOTAL  PRIORITÉ 2 7 7 7 21 66 10 76 9% 82 10 92 11% 82 10 92 12% 

    

PRIORITÉ 3: RENFORCEMENT DES CAPACITÉS DANS LES PMR     

Ateliers de formation/séminaires régional/sous-régional   1 1 1 3 6 6 1% 6 66 1% 6 1%  1 

Assistance technique et diagnostic S&E  1 1 1 3 4 4 0% 4 44 0% 4 0%  2 

1 1 1 3 3 3 3 3 0% 3 0% 3 0%  3 Travail en réseau / Ateliers S & E 

     

 TOTAL PRIORITÉ 3 3 3 3 9 13 13 1% 13 13 2% 13 13 2% 
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PLAN STRATÉGIQUE 2004-2006  

 
Ressources budgétaires nécessaires 

 
PRIORITÉ 4.  PARTENARIAT ET COOPÉRATION                  

1 Échange d'informations Plusieurs   2 2 0% 2 22 0% 2 0%  

2 Harmonisation des méthodes d'évaluation  2 2 2 6 4 4 0% 4 44 0% 4 0%  

3 Coordination d'évaluations conjointes 1 1 1 3 2 2 0% 2 22 0% 2 0%  

4 Coopération et activités de coordination (DAC/ECG) 2 2 2 6 10 10 1% 10 10 1% 10 10 1% 
5 Échange et formation du personnel Plusieurs  20 20 2% 24 24 3% 24 24 3% 

 TOTAL  PRIORITÉ 4 5 5 5 15 38 38 4% 42 42 5% 42 42 5% 

    

    

 GÉNÉRAL TOTAL 75 75 75 225 437 480 917 100% 445 396 841 100% 445 396 841 100% 

    

 Personnel/Année  10.5 12 22.5 10.6 9.4 20 10.6 9.4 20  

    



3 
 

Annexe 3 
Page 1 de 1 

 
PLAN STRATEGIQUE OPEV 2004-2006 

 
BESOINS EN PERSONNEL 

 
 

 Postes budgétisés   
Postes 

supplément
aires 

nécessaires 
 

 Selon la 
structure 
actuelle 

01/01/2003 

Personnel réel 
en poste  

Besoins selon 
le Plan 
stratégique 

 

1. Personnel permanent 
1.1 Directeur 
1.2 Professionnels 
 

- Economistes 
- Analystes financiers 
- Agro-économistes 
- Economistes du 

Transport  
-  Ingénieur industriel 

Engénieur 
- Statisticien 
- Experts en pauvreté et 

en action sociale   
 
1.3 Personnel d’appui 
 

- Secrétaires 
- Assistant administratif 
- Planton 
- Assistants chargés de 

l’évaluation/la 
recherche 

 
1              
9 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
5 

 
1 
10 
 

(3) 
(2) 
(2) 
(1) 
(1) 
(1) 
- 
 
 
4 
 
 

(2) 
(1) 
(1) 
- 

 
1 
12 
 
 
 
 
 
 
 

(2) 
 
 
6 
 
 
 
 
 

(2) 

 
- 

+2 
 
 
 
 
 
 
 

(2) 
 
 

+2 
 
 
 
 
 

(2) 

Personnel temporaire (STS) 
 

- Assistants chargés de 
l’évaluation/la 
recherche  

     (services d’assistance 
OPEV) 

 
 
- 

 
 
2 

 
 
- 

 
 
- 
 
 
 

2. 

3. Total général 15 17 19 +4 
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